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Annexe 3 – Photographie de la zone d’implantation – prise de vue 22/8/2019
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Nouvelle cuve additifs 3 compartiments de 6M3
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1. DESCRIPTION DU PROJET 

1.2. PROJET ADDITIF 

Le dépôt est actuellement doté de 3 cuves enterrées (2 cuves de 50 m3 avec 3 et 6 compartiments et 
1 cuve de 10 m3 de 2 compartiments), chacune pour le stockage des additifs. La demande étant 
croissante, le dépôt souhaite augmenter sa capacité de stockage d’additifs avec une cuve 
supplémentaire de 18 m3 (3 compartiments de 6 m3). 
 
Les cuves seront conformes à l’arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides 
inflammables ou combustibles et à leurs équipements annexes exploités au sein d'une installation 
classée soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclaration au titre de l'une ou plusieurs des 
rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le 
pétrole brut au titre de l'une ou plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement. 
Le dessus des cuves sera recouvert de sable.  
Elles seront munies : 

- d’une double-enveloppe équipée d’un système de détection de fuite entre les deux 
enveloppes qui déclenche automatiquement une alarme visuelle et sonore en cas de fuite 

- d’un limiteur de remplissage 
- d’un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide contenu et 

indépendant du limiteur de remplissage 
- d’évent 

 
Le revêtement extérieur de la cuve est en époxy polyuréthane. Le plan de la cuve est présenté en 
annexe 2. 
Le dépotage de l’additif reste inchangé et s’effectuera toujours au même endroit. Les nouveaux 
compartiments permettront d’offrir plus de possibilité en terme d’offre client, mais n’auront pas 
d’impact sur la logistique camion (1 camion par mois actuellement, 1 camion par trimestre en 
prévisionnel supplémentaire lié à l’exploitation.de la nouvelle cuve) 
 
Les tuyauteries de transfert entre la nouvelle cuve et la pomperie longeront les cuves et passeront en 
caniveau. 
 

 
 
Le processus d’injection d’additifs dans les produits lors des chargements des camions reste identique 
à celui actuellement en place. 
 
Enfin l’évent sera positionné au même endroit que les évents des cuves actuelles (voir photo ci-
dessous) et respectera l’arrêté du 18 avril 2008 à savoir : 
« Les évents ont une direction finale ascendante depuis le réservoir et leurs orifices débouchent à l'air 
libre en un endroit visible depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de 
l'aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute 
cheminée ou de tout feu nu. » 
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Localisation des évents à proximité du poste de dépotage camion additifs 

  



SOGEPP 
Dépôt de Gennevilliers  

Porter à connaissance Cuve enterrée additifs et 
augmentation de stockage éthanol 

PAGE 5 
Décembre 2020 

 

5 
 

1.3. PROJET ETHANOL 

La demande en biocarburants étant croissante, le dépôt souhaite augmenter sa 
capacité de stockage d’éthanol en réutilisant la capacité totale du bac 8 restreinte depuis la mise en 
service des 2 cuves enterrées de 120m3 pour respecter le volume total de 520 m3 actuellement 
autorisé. 
La capacité du bac 8 étant de 520 m3 et la capacité des 2 cuves éthanol de 120 m3 chacune, la 
capacité totale du dépôt se porterait à 760 m3. 
 
Comme précisé dans l’étude de dangers, le bac de stockage n°8 a été récupéré et modifié pour 
pouvoir stocker de l’éthanol dénaturé. Les actions suivantes ont été entreprises dans cet objectif : 

- Réalisation d’un écran interne en acier ; 
- Pose de boîtes à mousse ; 
- Pose d’un téléjaugeur ; 
- Pose d’une sonde de température télétransmise ; 
- Vérification des accessoires du bac ; 
- Peinture et adaptation des évents pour éviter les entrées d’eau. 
 

Les eaux de la cuvette sont redirigées vers le réseau des eaux pluviales et huileuses. La cuvette pour 
le bac d’éthanol a été séparée du reste de l’enceinte n°1 par des murs en béton armé résistant à la 
vague issue des bacs 10 et 13, et de même hauteur que le reste de la cuvette de rétention (2 m 
environ). Le volume de rétention de la cuvette pour le bac d’éthanol est de 715 m3. Un détecteur de 
produit est placé dans le regard de la cuvette. Ces dispositions permettent le stockage capacité 
pleine du bac 8 en éthanol. 
 
L’exploitation d’un plus grand volume du bac n’a pas d’impact sur le nombre de camion venant 
dépoter de l’éthanol sur le site, qui est directement lié à la consommation. 
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2. SITUATION ADMINISTRATIVE  

2.1. SITUATION ACTUELLE 

 
Le dépôt est soumis à autorisation avec servitude (AS) au titre de la législation sur les Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE). Son activité est visée par les rubriques 
suivantes de la nomenclature des ICPE (selon dernière version de l’étude de dangers) : 
 

N° 
rubrique Désignation de la rubrique 

Produit et 
Quantité totale 

en tonnes 

Statut 
du 

dépôt 

1434.2 Installations de chargement ou déchargement desservant un 
stockage de liquides inflammables - A 

4734.2 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d’aviation compris) ; 
gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage domestique et mélanges 
de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution pour 
véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes usages et 
présentant des propriétés similaires en matière d’inflammabilité et 
de danger pour l’environnement. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y 
compris dans les cavités souterraines étant  
2. Pour les autres stockages : 
a) Supérieure ou égale à 1 000 t : A 
b) Supérieure ou égale à 100 t d’essence ou 500 t au total, mais 
inférieure à 1 000 t au total : E 
c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t 
d’essence et inférieure à 500 t au total : DC 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 2 500 t 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10: 25 000 t 

Essence et distillat : 
103 059 m3, soit 83 

435 t 
Ethanol : 520 m3, 

soit 411 t 
Soit un total de 

83 846 t 

A-Seuil 
haut 

4331 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l’exclusion 
de la rubrique 4330. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y 
compris dans les cavités souterraines étant  
1. Supérieure ou égale à 1.000 t : A 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1.000 t : E 
3. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t : DC 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 5 000 t 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10: 50 000 t 

 
Additifs : 110 m3, 

soit 102 t 
E 
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N° 
rubrique Désignation de la rubrique 

Produit et 
Quantité totale 

en tonnes 

Statut 
du 

dépôt 

4511 

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie 
chronique 2. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 
1. Supérieure ou égale à 200 t : A 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t : DC 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 200 t 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10: 500 t 

Additifs : 110 m3, 
soit 102 t DC 

2.2. SITUATION FUTURE 

En prenant l’hypothèse réglementaire de présenter l’éthanol, en tant que liquide inflammable de 
catégorie 2, comment devant être intégré à la rubrique 4331 et non plus la rubrique 4734.2, et en 
tenant compte des volumes de stockage supplémentaires, nous obtenons la situation future suivante : 
 

N° 
rubrique Désignation de la rubrique 

Produit et 
Quantité totale 

en tonnes 

Statut 
du 

dépôt 

1434.2 Installations de chargement ou déchargement desservant un 
stockage de liquides inflammables - A 

4734.2 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d’aviation compris) ; 
gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage domestique et 
mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de 
substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes 
usages et présentant des propriétés similaires en matière 
d’inflammabilité et de danger pour l’environnement. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations 
y compris dans les cavités souterraines étant  
2. Pour les autres stockages : 
a) Supérieure ou égale à 1 000 t : A 
b) Supérieure ou égale à 100 t d’essence ou 500 t au total, mais 
inférieure à 1 000 t au total : E 
c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t 
d’essence et inférieure à 500 t au total : DC 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 2 500 t 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10: 25 000 t 

Essence et distillat : 
103 059 m3, soit 83 

435 t 
Soit un total de 

83 435 t 

A-Seuil 
haut 
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N° 
rubrique Désignation de la rubrique 

Produit et 
Quantité totale 

en tonnes 

Statut 
du 

dépôt 

4331 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l’exclusion 
de la rubrique 4330. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations 
y compris dans les cavités souterraines étant  
1. Supérieure ou égale à 1.000 t : A 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1.000 t : E 
3. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t : DC 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 5 000 t 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10: 50 000 t 

 
Additifs : 128 m3, soit 

119 t 
Ethanol : 760 m3, 

soit 600 t 
soit un total de 719 t 

E 

4511 

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie 
chronique 2. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 
1. Supérieure ou égale à 200 t : A 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t : DC 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 200 t 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10: 500 t 

Additifs : 128 m3, soit 
119 t DC 

 
Ainsi dans la situation future, le statut du dépôt resterait inchangé pour toutes les rubriques, la 
rubrique n°4331 restants à enregistrement. 
 
L’augmentation de capacité pour la rubrique 4331 étant de plus de 100 tonnes, un formulaire de 
demande au cas par cas est transmis en parallèle de ce porter à connaissance. 

3. IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT  

3.2. IMPACT SUR LE SOL, LE SOUS-SOL, L’EAU 

3.2.1. Cuve additifs 
 
Une fuite ou un déversement de produit pourrait être une source potentielle de pollution du sol et du 
sous-sol. Les dispositions compensatoires qui ont été retenues sont les suivantes : 

- la cuve est à double enveloppe, avec détecteur de fuite déclenchant une alarme dans la salle 
d’exploitation,  

- la cuve est équipée d’un dispositif de sécurité qui interrompt automatiquement le remplissage 
lorsque le niveau maximum est atteint,  

 
3.2.2. Bac éthanol 

 
- le bac éthanol est déjà en service, l’augmentation de capacité n’a pas d’impact sur 

l’environnement dans la mesure où la cuvette de rétention du bac 8 est en capacité de 
recueillir 100% du volume du bac 
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3.3. AUTRES IMPACTS  

L’installation de la nouvelle cuve additifs n’engendrera pas d’impact sur le bruit, les vibrations, les 
déchets ou la santé. 

4. IMPACT SUR LE RISQUE MAJEUR  

Cette étape a pour objet : 
- de recenser les risques liés aux produits stockés (toxicité, incendie…) : cette phase est 

réalisée à partir des fiches de données sécurité des produits mis en œuvre sur le site,  
- de recenser les agressions possibles naturelles (foudre, séisme…) ou provenant des activités 

extérieures (transports, industries voisines…), 
- d’identifier les risques principaux présentés par les installations et liés à leur technologie ou 

aux procédés mis en œuvre (pression, température…). 

4.1. ANALYSE DES RISQUES LIES AUX PRODUITS 

Les produits en jeu (additifs et éthanol) sont ceux décrits dans l’étude de dangers du site.  

4.2. ANALYSE DES RISQUES LIES A L’ENVIRONNEMENT 

Les risques liés à l’environnement naturel (conditions climatiques, inondations, séismes et 
affaissement de terrain) et humain (malveillance, circulation routière, circulation ferroviaire, circulation 
aérienne et installations industrielles voisines) sont donc ceux déjà identifiés dans l’étude de dangers 
du dépôt. 

4.3. ANALYSE DES RISQUES LIES AUX INSTALLATIONS 

L’identification des risques est celle déjà menée dans l’étude de dangers du dépôt. L’Analyse des 
Modes de Défaillance et de leurs Effets (AMDE) n’est pas modifiée par la nouvelle cuve d’additif ni par 
l’augmentation du volume de stockage du bac 8. 

4.4. ANALYSE DETAILLEE DES RISQUES 

Les scénarios de phénomènes dangereux pouvant survenir dans la zone de dépotage ou à la 
pomperie « additifs » ne sont pas modifiés par la mise en place de cette nouvelle cuve. 
Les scénarios de phénomènes dangereux pouvant survenir dans la rétention du bac 8 et au niveau du 
bac 8 ne sont pas modifiés par la possibilité de stocker le bac à 100% de sa capacité d’éthanol (les 
hypothèses de modélisation étant liée à la surface de la rétention et à la surface du bac qui restent 
inchangées). 

5. IMPACT SUR LES MESURES DE MAITRISE DE RISQUES (MMR) 

 
Les deux projets n’engendrent pas de modification sur les MMR. 
 

6. IMPACT SUR LA DEFENSE CONTRE L’INCENDIE  

 
Le projet n’a aucun d’impact sur la défense contre l’incendie dans la mesure où elle est déjà 
dimensionnée pour le stockage de l’éthanol dans le bac 8 et que la nouvelle cuve additifs est un 
stockage enterré. 
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7. CONCLUSION 

 
D’un point de vue réglementaire, les deux projets n’induisent pas de modification. 
 
D’un point de vue environnemental, les deux projets n’engendrent aucun changement notable. 
 
En termes de risque majeur, les deux projets n’impactent pas la nature des risques du dépôt, le 
niveau de risque du site est identique. 
 
En termes de MMR, les deux projets n’engendrent pas de modification. 
 
D’un point de vue DCI, les deux projets n’entraînent aucune modification. 
 

8. ANNEXE 

Annexe 1 : Plan d’implantation de la nouvelle cuve additifs 
Annexe 2 : Plan de la nouvelle cuve additifs 
Annexe 3 : AMDEC Stockage additifs en cuve enterrée 



Nouvelle cuve additifs 3 compartiments de 6M3







AMDEC - SOGEPP Système 5 : Stockage additifs Etude de dangers - 2014

Sous système Equipement Mode de défaillance Mode de défaillance Cause de défaillance Moyen de détection Effet local Effet final Dispositif de remplacement / Traitement Probabilité Gravité Criticité

1
Défaillance structurelle 

(rupture)

Choc mécanique 
Défaut matière / 

structurel
Déplacement camion

Visuel

Déversement 
sur rétention
Ecoulement 

vers le 
décanteur 

Pollution à 
traiter

Détecteur HC sur décanteur avec vanne 
asservie

Procédure de dépotage additifs
2 3 5

8 Fuite externe Défaut construction Visuel
Fuite sur la 
rétention

Pollution à 
traiter

Surveillance 3 2 5

1
Défaillance structurelle 

(rupture)

Choc mécanique 
Défaut matière / 

structurel
Déplacement camion

Visuel

Déversement 
sur rétention
Ecoulement 

vers le 
décanteur 

Pollution à 
traiter

Détecteur HC sur décanteur avec vanne 
asservie

Procédure de dépotage additifs
2 3 5

8 Fuite externe Défaut construction Visuel
Fuite sur la 
rétention

Pollution à 
traiter

Surveillance 3 2 5

5.3
Cuve 

horizontale 
enterrée

8 Fuite externe
Corrosion

Défaut de construction 
/ installation

Détecteur de fuite
Remplissage de 

la double 
enveloppe

-
Double enveloppe

Maintenance / Contrôle des dispositifs de 
détection

2 1 3

1
Défaillance structurelle 

(rupture)

Choc mécanique 
Défaut matière / 

structurel

Détecteur HC
Visuel
Ronde

Déversement 
en cuvette

Feu de nappe
Pollution

Détection avec report sur supervision + fiche 
réflexe

Rétention
2 4 6

8 Fuite externe
Choc mécanique

Corrosion
Rupture de joints

Détecteur HC
Visuel
Ronde

Déversement 
en cuvette

Pollution
Détection avec report sur supervision + fiche 

réflexe
Rétention

3 2 5

5.1

Vanne 
d'entrée de 

cuve 
horizontale 

enterrée

5.2
Vanne sortie 

de cuve 
enterrée

5.4
Tuyauterie 

aérienne en 
caniveau
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